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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, 15 JANVIER 1830 

L'emprunt de 8o millions de l'Eut vient d'être 

soumissionné par MM. Rothschild à 102 f. 7 cent, ip 

ponr4f-de rente
- , , ».

 ;
 V 

Le nôtre , on en a clandestinement gratine une 

maison de banque au tau* onéreux de 4 i|2 p. ojo. 

Cependant l'emprunt de 8o millions peut être rem-

boursé d'un jour à l'autre , et ses détenteurs sont 

exposés à une perte sèche de 2 f. 7 cent. ip. par 

100 f. , puisque le remboursement et l'amortisse-

ment agiront au pair. _ , 
Mais à Paris on a suivi la marche voulue par la 

101 , par le bon sens , par l'intérêt, tandis qu'ici on 

a foulé aux pieds toutes les formes. 

La comparaison des deux opérations , effectuées 

au même moment avec des résultats si différens , 

doit encore augmenter le mécontentement public et 

apprendre à connaître davantage les administrateurs 

de sacristie qui coûtent si cher. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Monsieur, 

Dans vos louables articles des 12 et i3 courant, 

sur l'emprunt de la ville de Lyon, vous faites bien 

ressortir l'inconvenance , l'illégalité , l'onéreux de 

la conduite du maire; mais il me semble qu'en l'i-

solant de ses conseillers naturels, vous faites trop 

peser sur lui un blâme qu'ils devraient partager. 

En e!(èt, que sont les adjoints et les conseillers 

municipaux, sinon des aides du maire, des hommes 

qu'en certaines occasions il est tenu de consulter , 

et qu'en toutes il peut consulter! 

Or , comment penser que le maire seul , et sans 

conseils, ait pu prendre sur lui pareille responsabi-

lité? Comment supposer que le conseil municipal ait 

pu rester entièrement étranger à l'opération la plus 

essentielle et la plus délicate de toute administra-
tion ? 

On m'assure qu'il a simplement décidé l'adjudica-

tion à 4 i[2, sans prescrire le mode de procéder, 

ni témoigner le désir , l'espoir d'un taux plus bas. 

Dans ce cas, vous voyez que la responsabilité serait 
bien un peu partagée. 

Mais en admettant cette insouciance de la part 

d'hommes qui, presque tous, connaissent les affaires 

commerciales , comment penser que MM. les ad-

joints, dont plusieurs sont des négocians honorables, 

«oient restés étrangers au marché, 

M. de Lacroix-Laval est un riche propriétaire qui 

la peut-être jamais eu besoin d'emprunter; qui, 

toute sa vie , a été étranger aux transactions com-

merciales; c'est ce que tout le monde sait : MM. les 

adjoints ne peuvent l'ignorer. Pourquoi donc ne 

lout-ils pas éclairé de leur expérience '. Pourquoi , 

loi'squ'd les a consultés , se sont-ils contentés de 

■dire: Ame , ! Je fais bien la part de la force de 

habitude; mais ici le cas était grave, et la question 

»etaitni pol,tique, ni religieuse ; ils pouvaient donc 
«VÔù-une opinion. 

Je soumets ces réflexions à la sagacité publique , 

aie -if q"en 'eS murissant C|,e portera plus de 
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ue M. le prince de Polignac a visite 

l'établissement de roulage de MM. Audry de Puira-

veaux et André Gallot, deux honorables députés qui 

dans la sesion dernière siégeaient au côté gauche. 

Comme il n'y a rien d'indifférent dans les démar-

ches d'un premier ministre , en lisant cet article ou 

se demande si Son Excellence a, de son propre mou-

vement, fait cette visite par bienveillance pour l'in-

dustrie , quels ont pu être les motifs de sa préfé-

rence pour un établissement à peine commencé, et 

surtout si c'est le ministre qui a voulu informer l'Eu-

rope de sa visite , ou bien si ce sont les deux ora-

teurs de l'opposition de 1829 qui ont voulu réunir les 

éloges du Constitutionnel, de la Gazette de France 

et autres journaux, et donner la plus grande publi-

cité possible à l'honneur qu'ils ont reçu de Monsei-

gneur. 

Le thermomètre de Lavergne , opticien, quai des 

Célestins , est descendu ce matin, sept heures, à 

b degrés au-dessous de zéro , échelle de Réuumnr. 

— L'incendie du château de Pomiers dont nous 

avons rendu compte , et à l'occasion duquel nous 

avons rendu hommage à la belle conduite des pom-

piers de Villefranche, n'est pas le seul qui ait dé-

solé cette ville ou ses environs. 

Le 9 de ce mois, sur les cinq heures du matin , 

le feu a pris dans la chambre etiaude de M. L , 

maître teinturier; en moins d'une heure , go pièces 

de coton devinrent la proie des flammes, et quoique' 

le bâtiment fût séparé de celui de la sous-préfec-

ture par une petite rivière, il était encore à crain-

dre pour ce bel édifice. Heureusement que les se-

cours fuient des plus prompts; le bâtiment seul du 

sieur L...... fut endommagé. 

Le 12, sur les sept heures du soir, le feu s'est 

manifesté en même tems aux deux extrémités de la 

ville, les pompiers se divisèrent, et revinrent ce-

pendant bientôt se rejoindre pour arrêter les pro-

grès plus violens du second feu pris chez le nommé 

D ; au bout d'une heure , on parvint enfin à les 

arrêter, et on ne parlait plus alors que du dévoû-

ment du sieur Brador, sergent-major des pompiers , 

qui pénétra seul dans un appartement où le feu avait 

communiqué, pour sauver un vieillard qui poussait 

des gémissemens affreux sans avoir la force de sor-

tir de son lit; ce vieillard doit certainement la vie à 

ce brave homme , puisque tout a été consumé dans 

cette chambre. 

— On mande de Tarare que dans la nuit du 11 au 

12 janvier le feu s'est mis à des mousselines , chez 

un apprêteur de cette ville. L'incendie a embrasé 

et détruit une partie de la maison où il s'était mani-

festé. Après un travail qui dura près de 6 heures , 

lorsqu'on crut avoir arrêté les progrès du feu, il 

éclata avec une nouvelle violence dans la maison 

voisine, où il n'a pu être éteint qu'après de longs et 

de pénibles efforts. 

On évalue le sinistre à une somme assez considé-

rable. 

PARIS, 12 JANVIER 1830. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

C'est aujourd'hui h midi qu'a eu lieu au ministère 

des finances l'adjudication de l'emprunt de 80 mil-

lions 4 p. 010. Quatre soumissions ont été successi-

vement ouvertes : la première , celle de la comp" 

Blanc Colin , offrait par 4 fr. de 

rentes. 98 fr. 

M. A. Aguado ...... 97 fr. 55 c. 

Les receveurs-généraux . , . ioo fr. 

M. Rothschild . i . . ' . 102 fr. 07c. i|2 

Les deux premières offres avaient été écoutées dans 

le silence le plus complet de l'assemblée de ban-

quiers , de capitalistes et d'hommes d'affaires , que 

l'adjudication avait réunis. Celle des receveurs-gé-

néraux, étant faite au pair , a soulevé un léger mnr-

mure d'étonnement ; il restait un 4° cachet à rom-

pre , et tout bas on désignait M. Rothschild , dont 

l'offre était inconnue , comme adjudicataire. Mais la 

marge laissée entre son offre et Celle des receveurs-

gméraux n'était pas jugée aussi forte qu'elle s'est 

trouvée l'être. Quand il fut connu que sa surenchère 

était de 2 fr. 07 c. îp, c'est-à-dire , de plus de 

1,duo,000 fr, sur le tout, un brouhaha général se fit 

entendre. Toutefois, un incident assez siugu ier vint 

bientôt commander l'attention ; la soumission de 

MM. Rotlisoliild n'était pas signée. Ministres , agens 

supérieurs du trésor, assistance, et les soumission-

naires eux-mêmes parurent un instant indécis. M.Ja-

mes Rothschild prit une plume et , après avoir ob-

servé que le dépôt de la soumission avait été fait 

en son nom , et que l'omission même de sa signa-

ture ne pouvait infirmer le fait de l'enregistrement , 

il signa sans que nulle réclamation se fût élevée , 

pour lui et pour MM ses frères présens ou absens. 

A la bourse d'aujourd'hui il s'est fait quelques 

ventes de cette nouvelle valeur entre 1 f. 08 c. et 

1 f. 5o de prime. 

En général, l'adjudication du matin faisait à la 

bourse d'aujourd'hui le sujet de toutes les conver-

sations. On disait pourtant , d'après des lettres par-

ticulières de Londres, que le vent paraissait être en 

Angleterre à un changement de ministère, et que le 

roi Georges passait pour avoir dit que s'il ne croyait 

indisposer la majorité parlementaire , le renvoi de 

M. de Wellington serait une chose faite. On voit par ; 

ces mots que le roi Georges croit aux majorités. 

Ceci le fâchera avec nos journaux ministériels. 

Les rapports entre le cabinet Anglais et celui de 

Lisbonne parassaient d'ailleurs moins amicaux qu'ils 

ne l'avaient été précédemment; ondisait que le chargé 

d'affaires britanniques en Portugal sollicitait son 

remplacement. L'agent portugais à Londres était parti 

p our Lisbonne. 

— Le projet de déporter , pour ainsi dire , M. Sé-

guier , en interprêtant singulièrement la loi de l'ina-

movibilité judiciaire , et d'envoyer à la tête de la 

cour royale de Corse M. le premier président de 

celle de Paris , est un dessein bouffon assurément, 

mais qui a été conçu fort sérieusement. • 

— Le département du Nord vient à son tour de 

former une association pour le refus de l'impôt en 

cas d'illégalité dans le vote des subsides, ou la for-

mation du corps appelé à les voter. 

AUTRE LETTRE. 

Les dissensions du ministère qui vont toujours en 

augmentant, que la Gazette avoue enfin après les avoir 

niées si long-tems contre toute évidence, et la coïnci-

dence du voyage de Rambouillet , renouvellent les 

bruits de changemens, parce que tout le monde voit 

qu'on ne peut marcher comme l'on est. Cependant per-

sonne n'y croit réellement, parce qu'aussi on ne sait 

comment notre ultra-déplorable septemvirat pour-

rait se modifier. En plus mal , ce qui est difficile , 

ce serait brûler ses vaisseaux et s'ôter tout espoir , 

ce à quoi le cœur de l'homme tient toujours ; en 

mieux, il faudrait pour cela trouver des gens qui vou-

lussent accéder aux propositions de M. de Polignac, 

et, pour l'honneur de la France, les moins délicates 

ambitions ont refusé et refusent encore; en sorte 

que très-probablement la troupe paraîtra intégrale-

ment devant le tribunal convoqué pour le 2 mars, 



La sagacité publique avait bien prévu que les an- I 

goisses augmenteraient à l'approche de la session et I i 

au moment de composer le discours d'ouverture i i 

nos gouvernansnrjn sont si persuadés enx-mêmes , i 

ils sentent tellement la difficulté de composer cette 

pièce oratoire et de défiler au milieu de tous les 

dangers qui |
es

 attendent , qu'ils s'v prennent six 

semaines à l'avance et ont passé procuration à M. 1 

Beugnot pour chercher en leur nom la pierre phi-

losophai. Ce discours impossible, dans lequel il 

faudra parler et ne rien dire, flatter la gauche et 

ne point offenser la droite , éluder tontes les ques-

tions vitales et courir comme chat sur braise , fait 

déjà suer la veine littéraire du président du com-

merce, qui avoue à ses amis qu'il ne sait par ou 

«ommencer. La chose est aisée à croire; car, outre , 

les embarras inhérens à la composition elle-même, 

elle exige une certaine solennité contrastant avec 

la légèreté et le persiflage habituels du rédacteur, 

l'homme du monde le moins propre à prendre 

quoique ce soit m sérieux , si ce n'est son "entrée à 

Ja chambre des pairs qu'il poursuit depuis dit ans 

avec une infatigable constance. 

Le -très-honorable M. Royer-Collard , ayant quitte 

l'hôtel du
;
 président de la chambre, cet acte avait 

fait croire a son intention de ne point accepter la 

présidence de la future session; néanmoins ce dé-

logement n'était" qu'une preuve de plus de son res-

pect p"6nr les lois et les convenances. 11 a déclaré 

«ju'il n'était sorti de cet hôtel que parce que depuis 

lé ltr janvier ses fonctions avaient cessé ; qu'à la 

vérité sa santé demandait du fepos ; niais que , vu 

la gravité des circonstances, il ajournerait tout ce 

qui lui était personnel et accepterait le soin de di-

riger les discussions si on daiguait le lui conférer. 

Nul doute qu'il ne soit un des cinq candidats pré-

sentés à la nomination royale. En conséquence, dans 

le but de compter les forces et de s'entendre sur 

les premières mesures à prendre, il s'est tenu chez 

l'élu de sept départemens une assemblée prépara-

toire , composée de membres influens et des chefs 

de sections qui se trouvent à Paris. Chacun y a ap-

porté sa correspondance, l'opinion de sa localité et 

celle de ses collègues qui sont encore dans leur 

domicile. Cette séance est favorable à la cause pu-

blique et donne la certitude qu'à moins dê perfidies 

qu'on ne peut ni ne doit présumer, il estrimpossi-

,Lie que le ministère obtienne la majorité. 

M. Agier annonce hautement, daiis les fréquen-

tes soirées auxquelles il assiste , qu'il votera ainsi 

'que ses amis le rèjet du budget si les ministres ré-

sistent à l'adresse qu'il veut personnellement hos-

tile1 et non conçue en termes généraux. 11 demande 

une attaque directe et non une vague exposition de 

principes à laquelle M. de Polignac pourrait répondre 

qu'il se conformera. Certainement aussi le peloton 

de M. Bertin de Vaux et tous les conseillers d'Etat 

démissionnaires pensent et agiront comme M. Agier; 

probablement M. de MartignaC prendra le même 

parti, moins ostensiblement peut-être, mais avec 

autant de volonté de culbuter des adversaires qui 

se sont si mal conduits avec lui et ne lui ont arraché 

tant de concessions, et surtout le fameux retrait de 

la loi communale , que pour le faire congédier avec 

moins de formes qu'on n'en met à renvoyer un 

vieux domestique. En général , l'avis des députés 

consultés jusqu'à présent est que , si les ministres 

s'obstinent à garder le pouvoir , on ne discute au-

cun des détails du budget , mais que la commission 

nommée selon l'u?age pour l'examiner, vienne an 

bout de quelques jours annonçfiç qu'elle propose de 

le rejeter en masse. Plusieurs deà membres du cen-

tre droit, dont je vous parlais tout à l'heure, ne 

sont pas les moins arclens à soutenir qu'il faut agir 

•ainsi. Oserai-je le dire, d'après l'opinion de person-

nages bien instruits et mes propres observations , 

sous le rapport du rejeé dé ce budget , une partie 

du centre droit montrera peut-être plus de résolu-

tion que certains membres du centre gauche dont 

au reste le nombre est petit. Cette anomalie tient 

"à des circonstances', à des transactions faites au 

moment des élections dans les départemens du cen-

tre et qu'il serait trop long d'expliquer , mais dont 

la'principale cause est dans le désir qu'ont ces mem-

"Jires indécis de persuader le roi que chez eux le 

"vlévo'ûment à sa personne s'alite aux idées éminem-. 

ment constitutionnelles.Us tombent dans une grave 

erreur; car le roi être sacré, placé au sommet de 

l'ordre social et toujours hors de discussion, n'est d 

pour rien en tout ceci. Il s'agit uniquement de mi- ti 

nistres avec qui les affaires ne peuvent marcher, et à 

nos institutions sont en péril. n 

Les relations de la Russie et de la Tnrquie pa- d 

raissent s'embrouiller plus que jamais. La première d 

concentre ses forces en avant du Balkan et attend P 

que la seconde commence à se libérer d'une partie s 

de son tribut. La Russie qui veut être payée d'une s 

manière ou d'une autre , en argent ou en territoire, e 

qui voit les esprits en fermentation chez elle , des e 

cabales à la cour , le mécontentement du peuple et 11 

de l'armée et se repçnt de sa facilité un peu trop r 

débonnaire à signer la paix, cherche à entretenir s 

les révoltes partielles de la population turque excé- r 

-dée de son gouvernement et à forcer celui-ci à trou-

ver sa tranquillité momentanée dans la cession de J 

Tfébizonde. Ainsi se compléterait par la ruse pour ' 

l'empire du nord , ce qu'il a négligé de se procurer ' 

par la force. L'Angleterre en prend l'alarme non t 

sans raisons , puisque la possession de Trébizoude 1 

rendrait la Russie maîtresse de tout le littoral delà f 

nier Noire , ouvrirait aux caravanes de l'Arménie , f 

de la Géorgie , de la Perse, et de tout le plateau cen- 1 

tral de l'Asie, un entrepôt et un débouché plus rap- « 

proché que Constantincple et que Smyrne de vingt- 1 

cinq jours de marche, et porterait un coup funeste 

aux factoreries anglaises des échelles du Levant. 

Tous les produits précieux afflueraient, avec sûreté < 

pour les transactions commerciales , dans la non- 1 

velie colonie et par le vent de nord-est, qui règne 1 

presque toujours dans ces parages, arriveraient en 

quatre jours aux Dardanelles gagnant ainsi 20 sta-

tions au moins sur la route actuelle, avantage énorme | 

pour des opérations qui se renouvellent trois fois par | 

an. Après Constantinople, Trébizonde est la ville 

commepcialeraenl la mieux située et c'est ce qui fit 1 

que lors de l'invasion des Latins, les débris de l'em- | 

pire grec s'y maintinrent si long-temps. 1 

Ce qui avait été prévu sembla effectivement de- ' 

voir arriver et cette paix apparente ne renferme que 

des hostilite'3 caches. Tout cela est le résultat d'une j 

faute. Une possibilité n'a point été accomplie. Rien , 

ïî'êst dacgereul comme de n'agir qu'à moitié. La 

grahde force de
;
 Napoléon est provenue, pendant 1 

si long-temps , de la persuasion ou l'on était qu'après
 1 

avoir bien calculé, il faisait tout ce qu'il pouvait , 1 

qu'en guerre et en politique ses œuvres étaient 

complètes. Si la Russie eût terminé l'invasion de la 

Turquie comme elle le devait, par un acte de ri-

gueur, elle aurait après quelques murmures des puis-

sances jalouses et uue fois jiour toutes mieux assis 

l'Europe et elle-même ; elle ne serait poiut forcée à 

recommencer des combats diplomatiques et peut-

être à recourir à d'autres résistances au sujet de la 

Grèce et de son souverain, puisqu'on s'obstine à 

donner à la misère de ce pays , la splendeur de la 

royauté. M. de Poiignac n'eût poiut osé certaine-

ment désigner un candidat anglais. Un roi vraiment 

neutre serait choisi, et la malheureuse Grèce y ga-

gnerait aussi; car c'est maintenant le tour de la Rus-

sie, selon les apparences , de s'opposer à l'extension 

d'un territoire que \'on veut manifestement placer 

hors de son influence. Si le renvoi de nos troupes 

dans la Morée est vrai, il dénote certainement quel-

qu'opposition, soit de la part de Nicolas soit de celle 

des Grecs. Tout différent qui n'est pas aplani est 

toujours gros d'une querelle; et d'ailleurs, on prétend 

que les affaires à ce sujet sont loin d'être terminées, 

et que les dernières dépêches de Pétersbourg ont un 

caractère demi hostile. La nouvelle d'un débarque-

ment de troupes russes dans le Péloponnèse trouve 

beaucoup de gens disposés à y croire, et à le re-

. garder comme une des conséquences immédiates du 

8 août. M. le président du. conseil peut se repentir 

amèrement de n'avoir pas tenu la balance égale entre 

Georges et Nicolas, et s'être préparé d'inextricables 

embarras ou plutôt il se retirera en nous légant le 

poids de ses sottises que nous allégerons comme 

; nous pourrons. 

1 On s'entretient aussi d'un projet d'alliance plus 

■ intime entre les Etats du second ordre en Allemagne, 

t projet dont je vous ai parlé dès la fiu de 1827. Il 

■ paraît que, fatigués du sceptre de plomb de l'Au-

) triche, et sans doute certains de quelque appui du 

. du cote de la Russie', les princes allemands revien-

: nent. avec plus d'ardeur au dessein de s'affranchir. 

! Cette nouvelle confédération du Rhin , renouvelée 

de l'ancienne, mais plus indépendante, n
 0

us sera 

très-avantageuse, et pour opposer un contrepoids 

à l'Autriche , inclinerait naturellement à s'u
n

;
r
 ; 

nous , à ouvrir la porte à des relations pl
us

 éten* 

dues et à des.bonifications réciproques aux lois dl 

douanes. C'est de ce côté que l'on pourrait mettr 

plus aisément en pratique les bonnes doctrine* 

sur la liberté du commerce, et laisser faire et
 pas

S 

ser; mais nos gouvernails tout à Wellington,
 e

t ' 

contre-coup à Metternich, ne repoussèront-i|
s
 j,

 r 

encore l'occasion ï Comment alors pourrait-on nou 

menacer des Pandours et des Croates, en cas q,/ 

nous ne payassions pas un impôt illégal? CesM.es! 

sieurs n'auraient plus la faculté de traverser
 un

 t
er

" 

ritoire neutralisé. 

On prétend qu'à la dernière liquidation de | 

Bourse , un 'fameux banquier allemand , habitué à 

la dominer, a vu la puissance financière s'écbap
De 

de ses mains , et malgré tous ses efforts pour sou 

tenir les prix , n'a pu empêcher la baisse ope're'j 

par le syndicat. Cette défaite lui coûte, dit-on 

quelques millions; mais il peut se consoler; i| |
n

j 

en reste encore un bon nombre, et de plus l'|
lotl 

rieur; car tout le monde convient qu'il a bravement 

combattu. Judas-Machabéé ne résista pas plus cou 

rageusement au grand Antiochus. 

Nous avons entendu dire dans un des salons politiques de 1 

capitale , que M. le comte de Brosses , préfet à Lyon doi't 

remplacer M. Maugin , préfet de police. Celle nouvelle parait 
venir du ministère de l'intérieur. 

( Messager des Chambres. ) 

— On lit daos la Gazette de France : 

Nous apprenons , par des lettres venues tout récemment de 

la Morée , que l'on s'apprête à embarquer à Navarin les trou-

pes qui s'y trouvent pour les conduire à Athènes. 

Le Messager , après avoir répété cette nouvelle , ajoute : 

1 ordre donné à plusieurs rég'unens de se tenir prêts à partir 

pour la Moréo , aurait-il quelque rapport avec le bruit qui 

circule, qu'un corps de troupes russes a débarqué en Morée? 

C'est ce que les évenemeus ne tarderont pas à nous apprefi. 

dre. 

— Des courriers récemment arrivés au gouvernement et a 

1 ambassade russe ont apporté des dépêches qui confirment et 

que nous avons dit dans notre numéro du 9 de ce mois-au su-

jet de» réponses évasives du cabinet de Sl-Pétershouig. Sam 

repousser les propositions laites en commun par les ministres 

d'Angleterre et de France en faveur du prince Léopold , ce 

cabinet fait entendre que l'objet le plus urgent aujourd'hui 

n'est point de régulariser la forme du gouvernement grec , 

mais de réunir les débris d'une population éparse et d'en for-

mer d'abord un corps de société. Les soins qu'a pris jusqu'à 

présent M. Capo d tstria pour arriver à ce but , ont été cou-

ronnés de quelque» succès , et doivent progressivement obte-

nir de plus heureux résultats. La Russie sera toujours prèle i 

concourir à toutes les mesures qui peuvent opérer le bien-être 

du peuple de la Grèce , mais elle ne,croit pas que rétablisse-

ment immédiat d'une monarchie soit pour le moment le moyen 

le plus sûr d atteindre ce but désiré. 

Nous n'avons point la prétention de rapporter le contenu 

même des dépêches , nous nous bornons à en indiquer l'esprit. 

Qtlaut à l à-propos , elle seront arrivées au moment où le 

prince de Cobourg venait de travailler avec le duc de Welliug-

ton , ainsi que nous l'annonçâmes hier d'après les journaui 
anglais. 

Quelque vagues que soient les réponses du cabinet russe, 

elles seront comprises ici et à Londres. Notre ministère ne peut 

surtout s'y méprendre en les voyant accompagnées d'une me-

sure plus significative. L'empereur Nicolas s'est empressé de 

garantir à M. Eynard les sommes que ce généreux citoyen avait 

avancées aux Grecs après le refus de la continuation des sub-

sides que la France leur accordait , et après que M. de Poli-

gnac eût également repoussé les propositions que M. Eyuard 

avait faites à ce sujet à notre gouvernement. Ce trait de géné-

rosité ou plutôt de justice , ne peut manquer de populariser 

en Grèce et peut-être en Europe le patronage de la Russie en-

vers la Grèce. {Courrier"français.) 

— Si nous sommes bien informés , on s'occupe au ministère 

de la guerrede modifier la loi de recrutement, eu une commis-

sion (car le conseil de la guerre ne s'assemble plus depuis que M. 

de Rourmont est ministre) aurait arrêté un projet de loi d'après 

lequel les contingens seraient diminués , et tout conscrit pour-

rait se libérer du service en versant chei le receveur-général du 

département une somme de i,5oo fr. Ce projet, qui tendrai' 

évidemment à composer l'année de remplaçans et peut-élrc 

d'étrangers mercenaires, et à laisser le pays sans défense en cas 

de guerre, nous paraîtrait tout à la fois une insulte à la nation 

une trahison envers la couronne , et une coupable complai-

sance envers la politique anglaise et autrichienne. En effet, le" 

négociations qui ont précédé le 8 août ont pu faire redoutera 

l'Autriche et à l'Angleterre notre loi de recrutement actuelle 

qui place le roi de France à la tête d'une arméo nationale q"s 

les contingens peuvent porter à 4oo,ooofr. {Idem.) 

— Nous avons lu dans un journal qui reçoit les intime» 

: communications de M. de Polignac et des inspirations aV" i'1 



Damas, un journal enfin qui a son bureau au miu'is-

A s affaires étrangères , que M. de Caraman avait été 
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 quelle assertion croire , 

''Tûlotidienne ou au journal rédigé par la compagnie des 
8
 'limiciensdes inscriptions ? S'il y a calomnie , il faut I im-

* • à d'autres qu'à nous, et il est vraiment fâcheux pour la 
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t'ié>'atiou de tirer sur ses propres troupes. La Quotidienne 
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 nnuc pas de s dsir celle occasion de rappeler son his-
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t,oluHon , et de nous dire qu'on accusait alors la 

de faire passer de l'argent à I étranger ; il était très-inu-
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|. remuer ces souvenirs sur lesquels l'inflexible postérité 

'* tlnaera un jour; elle ajoute que la faction a saisi cette 
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e pour porter l'insolence de ses investigations sur 

V rtrtnu» de la couronne; nous n'avons fait qu'une bien sim-

I Observation, que tout député peut avoir l'occasion de se 

?• . S M. est libre de disposer de ses revenus; mais s'il 

•
e
 t telle circonstance où M. l'intendant de la maison du 

""""oar l'organe de M. le ministre des finances . eût quel-
T

M,'nroposilion à faire pour payer les dettes de la liste civile, 

l Miambre serait libre de discuter s'il ny a pas eu mauvaise 

1 inislration des revenus qui n'ont point suffi aux besoins., 

la Quotidienne ne peut finir cet article sans une grosse in-

* re envers la cour rovale; c'est le mot d'ordre du parti. On 

' V«t oas étonné , dit-elle, de celle audace , depuis qu'il a été 

nnmi par arrêt que l'inconvenance envers le roi n'était pas 

d
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lit - c'est à [ occasion du Journal des Débats , à l'occa-
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" n de l'acquittement d'un vieux royaliste , que la Quotidienne 
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i envers la cour royale , qui en d'autres circons-

* a protégea M. Michaud par son inflexible justice. Que 

% d'un tel, bUg^ge ? (Courrier français.) 
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 écrit du Puy que les électeurs monarchiques ne 

sont rien moins qu'unanimes en faveur de M. Berryer. Le» 

antecédens du candidat ministériel sont recherchés avec mur 

'attention sévère. On se rappelle que dans un procès récent , 

M Berryer, épousant les passions de ses cliens plus qu'il ne 

convient à un avocat qui se respecte, avait attaqué sans preu-

ves la considération de ses adversaires, et s'était laissé fermer 

la bouche et convaincre de calomnie en pleine audience, il 

poussa même dans cette circonstance l'oubli des devoirs de son 

ministère jusqu'à imputer à une personne étrangère à la cause 

une action honteuse et notoirement supposée. Cette personne, 

momentanément éloignée de la France-, revint à Paris, etdans 

une entrevue avec M, Berryer , lui démontra la fausseté de 

1 imputation^ On honnête homme blessé dans son honneur 

avait droit d'espérer que l'erreur . si c'était seulement une er-

reur, serait loyalement réparée par celui qui l'avait commise. 

Cependant il n'obtint, à ce qu'il paraît, aucune sorte de sa-

tisfaction. 

Le public de Paris s'est beaucoup entretenu de ce démêlé ; 

son opinion a été, il faut le dire, peu favorable à M. Berryer. 

Celle du barreau ne lui a pas été moins sévère. 

M. Berryer pourra bien avoir à s'expliquer devant les élec-

teurs du Puy, sur un fait auquel sa position de candidat donne 

une nouvelle gravité. L'élection confère à un citoyen le privi-

lège d'user et d'abuser impunément de la parole ; peut-on sans 

danger duinier un tel privilège à l'avocat qui en a fait un ins-

trument si dommageable ? (Journal du Commerce.) 

— Dnus le courant de 1829 , le pasteurde 1 église réformée 

de St-Queutiii fut prévenu qu'il existait dans la commune de 

Levergies un certain nombre de protestai)» qui réclamaient ses 

«oins et le bonheur de l'instruction religieuse. Après s'êlre as-

suré par lui même de la vérité des faits qui lui étaient signalés, 

après se les être fait attester même par l'autorité municipale, 

qui lui délivra certificat de l'existence de plus de 25 proleslans 

dans l'enceinte de la commune , il se détermina à se rendre 

aux vœux de la traction protestante de sa population. En 

conséquence, elle i3 mai, il fit et déposa à la mairie de 

bevergics, entre les maiusde M. Mignot, une déclaration de 
ce fait. 

Conformément à celle déclaration dont M. Monod prit même 

le soin d'informer M. le préfet le jour où elle fut faite, les 

proleslans de Levergies tinrent déso rusais leurs assemblées re-

ligieuse», d'abord chez Abraham Aginon, et ensuite chez le 

sieur Poibol.Jusqu'au mois de décembre dernier, aucun évé-

nement n'était venu troubler la tranquillité de la congrégation. 

,
 s assc

rnhlécs se tenaient régulièrement ; l'instruction y était 

tonnée suivant les rites et usages de la religion réformée, et 

par un lecteur que M. Monod avait provisoirement établi ; le 

°«tse passait sous les yeux de l'autorité, qui ne fignolait pas, 

qui ne pouvait en prétexter cause d'ignorance , après les cerli-

cat» qn elle même avait délivrés , après la déclaration qui lui 

> vautetc laite, et surtout vu la publicité de ces assemblée», 

I on ne cherchait point à dissimuler. Il semblait donc impos-

« q"- I eu mit un jour en question la légalité de celle réu-

J ?'*l
u
 °" la qualifiât jamais du nom d'assemblée clandes-

eet dkcite , lorsque le 6 décembre dernier, un procès-verbal 

aresse par M. le maire de Levergies contre M. Lefebvre, 

mnie prétendu directeur d'une réunion non autorisée. 
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?^P°hce correctionnelle de St-Quentin , à l'audience du 

*** beb-n , avocat, plaidait pour le» prévenu», 

Cette cause a été renvoyée a trois semaines pour la pronon-

ciation du jugement. 

—Le Moniteur a démenti les bruits qui s'étaient répandus 

relativement à la eréation de plusieurs nouveaux offices de no-

taires , à Lyon , Rouen , etc. etc. A l'occasion de ces bruits , 

on a parlé des abus ordinaires dans de telles nominations. Ou 

cite dans le département de la Seine In férieure l'exemple d'un 

notaire , révoqué do ses fonctions par mesure de discipline , 

qui successivement a occupé trois notariats , dont les deux 

premiers avaient été créés en sa faveur, et revendus par lui, 

sans que ce commerce l'ait empêché d'être admis ensuite par 

le gouvernement à traiter d'une troisième étude. Ou se souvient 

aussi qu'il y a quelques années, une charge de notaire fut créée 

au Havre pour servir de dot à une parente du secrétaire-géné-

ral du ministère de la justice. Enfin , on a remarqué que le 

greffier nommé près le tribunal de commerce nouvellement 

institué à Elbeuf, a presque aussitôt après sa nominationvendu 

la place dont on l'avait ainsi gratifié , et l'on ajoute que le mi-

nistre , en le nommant, savait fort bien qu'il ne quitterait pas 

Sa place de tecrétairc du parquet du procureur-général pour 

prendre possession du greffe. C'est un cadeau d'une quarantaine 

de mille francs qu'on lui a fait. Il paraît que la cession qu il a 

consentie au profit d'un sieur Lecomte , tout-à-fait étranger à 
ce genre de fonctions, est en ce moment l'objet de» représen-

tation» du tribunal de commerce. 

— Nous avons donné hier les passages le» plus importan» du 

message par lequel le président actuel des Etats-Unis a ouvert 

le vingt-deuiièine congrès américain à Washington. Ce mes-

sage dissipe le» inquiétudes que beaucoup de personne» «n 

Amérique et en Europe avaient conçues en voyant un militaire 

élevé à la présidence. Washington avait été jusqu'à présent le 

seul militaire qui avait joui d'un pareil honneur; mais à son 

égard c'était plutôt au grand citoyen qu'au chef militaire ha-

bile que les suffrage» étaient adressés. Tous les journaux an-

glais exprimeut leur satisfaction sur l'esprit de modération qui 

règne dans ce message. En parlant des finances , le président 

s'est exprimé ainsi ; 

«L'état des finances présente les ressources de la nation 

«ou» un aspect favorable à son industrie , et au principe de son 

gouvernement, qui a su éteindre en si peu de tems une partie 

aussi considérable de sa dette. Lorsque cette dette aura été 

éteinte complètement, les citoyens se trouveront soulagés du 

fardeau qu'ils supportent encore ; ce seront de nouveaui sti-

mulans pour l'esprit d'entreprise particulière ; les ressources 

de chaque état s'en accroîtront et pourront se porter , soit sur 

l'éducation, soit sur d'autres objets d utilité publique. 

Le tems approche donc où les fonds affectés au paiement 

de la dette seront disponibles ; leur emploi deviendra uu sujet 

grave de délibération pour le congrès, et sa prompte décision 

sur cette matière est de la plus haute importance. • 

Le Globe de Loudres fait, à cette occasion , les réflexion» 

suivantes ; 

^ La'dette publique d'Amérique approche rapidement de son 

extinction : elle n'est plu» à présent que de 11 millions ster-

ling ( 270 millions de francs ). Dans son message , le président 

prévoit une difficulté , nouvelle assurément dans l'histoire des 

finances; il s'agit de savoir à quel usage ou appliquera le pro-

duit des taxes, lorsqu'elles ne seront plus nécessaires à l'acquit-

tement du capital et des intérêts de là dette. 

- t L'Amérique semble destinée à montrer la fausseté d un 

axiome, presque généralement admis eu politique , la pré-

tendue impossibilité de payer une dette nationale, opinion 

dont les conséquences ont été si funestes à notre pays. La dette 

de l'Angleterre est, sans nul doute, plus considérable que celle 

des Etats Unis n a jamais été : mais si , à la conclusion de la 

guerre , nos dépenses eussent été réglées d'après le système d'é-

conomie des Américains, l'extinction de la dette serait loin de 

paraître aujourd hui une chose impossible. La somme levée en 

taxes depuis la fin de la dernière guerre équivaut à peu près au 

capital entier de la dette, et la somme dépensée, indépen-

damment de l'intérêt delà dette, s'élève à près de deux cin-

quièmes de ce capital. Si notre extravagance dans la guerre 

est incompréhensible , notre ejtravagance pendant la paix 

l'est encore davantage.PlusdeSoo millions sterling (7 milliards 

5oo millions) ont été employés, eii quinze ans, à défendre un 

pays défendu par la nature , en paix avec tout lé monde , et à 

gouverner uu peuple qui , outre ces dépenses , paie l'énorme 

taxe des pauvres , entretient tous les élablissemens religieux , 

judiciaires et de police intérieure, et fournit à tous les frais 

de construction et d'entretien de ses routes. Quel contraste 

avee 1 Amérique ! > 

VAHIÉTÉS. 

HISTOIRE DÉ L'ALLEMAGNE , 

SOUS LE RÉGNB DE L'EMPEREUR HENRI 1T ET LE 

PONTIFICAT DE GRÉGOIRE VII. 

Par Arnold Scheffer. (1) 

(I" Art.) 

M. Scheffer avait, à ce qu'il nous dit dans sa pré-

face, rassemble' des mate'riaux pouruné histoire gé-

nérale de l'Allemagne. Il a renoncé à ce travail et 

prélère donner l'Histoire des trois époques où l'or-

dre social a éprouvé de grandes modifications. Ces 

éqoques sont , l'établissement de la suprématie, pa-

O) Tom» i." ; Paris , che» Schabert et Heideloff , i8ïS. 

pale après la lutte entre les papes et b s empereur* 

Souabes; celle du concile de Constance, de lagucrre 

des Hussites et du concile de Bâle ; celle de l'éta-

blissement de la réforme , et de la guerre de trentr 

ans. Il est convaincu que c'est la meilleure méthode 

d'écrire l'histoire d'un peuple étranger. Il nous sera 

permis d'en douter et de regretter que cette convic-

tiou nous prive d'une bonne Histoire de l'Allemagne , 

dont nous manquons. 

L'Histoire de la première époque sera enfermée 

dans deux volumes , dont nous annonçons le pre-

mier qui comprend de to56 à 1077. 

Dans une introduction nécessaire pour nous con» 

duire jusqu'au terni de Hildebrand, l'auteur montre 

très-bien que les victoires des Romains sur les bar-

bares , et le séjour en Italie des troupes barbares > 

long-tems à la solde de Romains , furent les causes 

qui entretinrent parmi ces peuples un profond sen-

timent de respect pour la ville sainte , le nom de 

Rome réveillait en eux l'idée d'une puissance ma-

gique* 

Au contraire, les» ..pes et les Romains étaient «t. 

peu de chose aux yeux des empereurs d'Orient, quo 

la consécration de l'évêque de Rome était sollicitée* 

par cette formule servile : « Nous TOUS supplions 

avec larmes, maître très-pieux, d'exancer les prière* 

de vos esclaves. afin qu'ils tiennent de votre merci 

et pieuse jussion le droit de consacrer leur évêque , 

et réunis sous ce pasteur, nous prierons le Dieu 

tout-pnissaut et le prince dès apôtres, à l'église du-

quel vous daigne* accorder un digne gardien , de 

conserver votre vie et répandre la prospérité sur 

votrè règne. » 

Les papes profitèrent habilement dé cette idée de 

la supériorité de Rome, pour établir leur puissance 

sur les barbares et secouer le joug de l'èmpereur 

d'Orient. Ils travaillèrent alors à faire reconnaître 

leur suprématie sur tous les évêques , èt ce fut sur-

tout Grégoire III qui , par l'entremise de Boniface -, 

fit signer aux évêques Gaulois et Germains Un acte 

dé soumission au St-Siége. Tel fut leur premier pas 

pour parvenir à se donner le droit de créer QÙ dé-
poser les rois et les empereurs. 

Après cette introduction dans laquelle il fait ùnô 

revue rapide dés événemens qui précédèrent l'éta-

blissement de la dynastie Souàbe , il arrive à l'his-

toire détaillée de» trois pernières années de Henri 

III -, époque où Hildebraud paraît sur la scène. La 

jeunesse de Henri IV et la vie des évêques ses tu-

teurs qui le laissaient se plonger dans la débauche , 

afin de gouverner plus facilement un prince énervé, 

sont très-bien décrites. Un comprend qu'elle in-

fluence cette éducation a dû exercer sur tout le 

le reste de sa conduite. 

Le caractère de Hildebrand est tracé avec impar-

tialité. Il est moins peint par l'historien que par les 

événemens mêmes, qui se déroulent avec clarté 

aux yeux du lecteur; On lè suit toujours bien dan» 

sa marche adroite et ferme j soit qu'il dirige et con-

seille quatre papes, ou qu'il le soit lui-même. Il ne 

se dément pas un seul instant ; il ne perd pas de 

vue son unique but, l'établissement de la théocra-

tie; soit qu'il institue les cardinaux, pour enlever à 

l'empereur et au peuple romain le droit d'élire le 

pape ; soit o^u'il continue sa réforme de l'église en 

abolissant le mariage des prêtres, afin de rompre* 

tous les liens qui les attachaient à la société, moyeu 

le plus sûr d'avoir un clergé dévoué. Dans le con-

cile convoqué par Grégoire VII, pour s'occuper de 

cet objet, il commenta les passages saivans : « Que 

chacun ait sa femme. Que ceux qui ne peuvent 

vivre dans la continence, se marient. 1» Et quelques 

autres' tirés des épîtres de St-Paul aux Corinthiens. 

Ce passage tiré de l'épître de St-Paul à Timothée : 

« Mais il faut que l'évêque soit irrépréhensible , 

» mari d'une seule femme, sobre , etc qu'il gou-

» verne bien sa propre famille, tenant ses enfans 

v dans la soumission et dans toute sorte d'honnê-

* teté, » ne l'embarrassa pas davantage, et il l'es-1 

pliqua en disant : Qu'on pouvait choisir uu évêque 

veuf d'une seulè femme. Enfin, en conclusion, on 

excommunia les prêtres mariés et ceux qui assiste-

raient au service célébré par eux. Ce décret trouva 

dans tous les pays de nombreux adversaires parmi 

les évêques et le bas clergé. Ce ne fut même qu'en 

employant les moines pour exciter le peuple à in-

sulter et massacrer les ptêtres récalcitrans, qu'il 

parvînt' a en obtenir l'exécution. Pour donner an 

exemple, de cette opposition^ nous citer«ns la lettre 



que Théodoric, évêque fie Verdun , écrivit à Gré-

goire VII : « Des hommes pieux et savons me cou-

y vrent de honte et de confusion, parce que j'ai ce'dé 

» à la fureur des laïques, en acceptant la loi contre 

» le mariage des prêtres. J'aurais dû braver une 

» mort certaine plutôt que de faire cette conces-

» sion ; mais j'ai été assez simple pour ne point 

» apercevoir le venin daus le miel, et l'insecte dans 

y le lait. Car, disent-ils, cette loi a été vomie par 

» l'enfer pour remplir l'église de scandale ; la fai-

y blesse l'a reçue, la démence l'a promulgue'e , et 

» la fureur cherche à l'établir; par cette loi le paix 

» de l'église et la tranquillité du peuple de Dieu 

y ont été détruites ; la plus belle distinction dans la 

y hiérarchie sacerdotale a été renversée et la foi 

» ébranlée. Enfin, cette loi a mis dans le désordre 

y ef la' confusion toute la maison du grand père de 

y famille, en brisant les sièges et les tables, et en 

» renversaut les vases. Et ne croyez point que ceux 

y qui pensent ainsi veulent autoriser l'incontinence 

y des prêtres; ils désirent, croyez-m'en, que le 

y clergé mène une vie honnête , mais .ils disent 

y qu'on ne doit, point réparer un mur de la maison 

y en ébranlant tout le bâtiment, » 

POUR PARAITRE LE MÊME JOUR A PARIS 

• ET A LONDRES. 

MÉMOIRES 
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LORD BYROM, 
PUBLIÉS j 

PAR THOMAS MOORE; 

Traduits de l'anglais par M*" LOUISE SfV-BELLOC. 

On souscrit à Paris , chez A. MES NIER 

place de la Bourse; et à Lyon, chezTARGE, > 

libraire , rue La font. j 

C'est à la France qu'il appartient d'accueillir toutes les 

gloires , d'adopter tous les grands noms. Lord Byron a été 

mieux compris, mieux jugé par nous, comme poète et comme 

homme , que par ses propres compatriotes. Il ne fallait rien 

moins que sou puissant génie pour émouvoir des ames qui 

avaient assisté à la tourmente révolutionnaire, ou aux rapides 

merveilles de l'empire. Toute la poésie avait passé dans les 

faits , et il semblait qu'elle n'eût pins d'autre voix que les fan-

fares et les cris de triomphe. L'imagination ne pouvait lutter 

avec la réalité. Mais il existait d'autres sources d inspiration , 

profondes , mystérieuses , inépuisables , qui empruntaient un 

nouvel attrait de l'éclat et du tumulte du dehors , et vers 

lesquelles l'ame ardente du poète se tourna tout entière. Alors 

arrivèrent ces sublimes révélations des misères et des grandeurs 

do notre nature , ces « mots qui respirent , et ces pensées qui ' 

brûlent (i). » 

Lord Byron ne s'isola cependant pas de son époque. 11 y 

touche au contraire par tous les points. 11 s'associa à tontes les 

pensées généreuses , les féconda , et en hâta l'essor de toute la 

force de son génie. Jeune il visita l'Espagne et ses champs de 

bataille encore fumans , la Grèce , peu d années avant son ré-

veil : plus lard, banni de son pays par d'amères dissensions 

domestiques , il traversa la France au moment de la chute de 

Napoléon , vit Waterloo, vécut en Italie au centre des conspi-

rations . et alla mourir au foyer de l'insurrection grecque , 

réalisant ainsi ce vœù de sa jeunesse : 

. Si comme le phénix je pouvais m'élever sur des ailes de 

flammes, je voudrais comme lui expirer au bûcher (2). » 

■ Seul dépositaire de ses Mémoires authentiques, M. Moore 

en donn« aujourd'hui au monde tout ce qu'on eu connaîtra 

iamaîsv II y jointles souveniis qu'il a pu rassembler , et ceux 

que lui a laissés une longue intimité avec Byron. Enfant, c est 

déjà le poète , rêveur et heureux en présence d'un beau site ; 

tourmenté;d'émot;ous profondes, d'amours passionnées, il an-

ticipe la vie. ÛesnoJes de lui, des fragment) de journaux, des 

vers inédits, des lettres- presque toujours confidentielles, nous 

associent à ses rêves de gloire , à ses désapoinlemens , à ses 

voyage», à ses pensées politiques. Plus il avance dans sa car-

rière , plus «m esprit embrasse d'objets et d'intérêts variés. 

.Son séjour en Italie et ses dernières années sont surtout fé-

conds en faits et en développemens de caractère. 

Ce dernier monument, élevé à sa mémoire par un poète , 

son ami et son contemporain, ne peut m^nquer d'elre accueilli 

en France avsc empressement. La meilleure garantie qu'on-

(l j « Words thalhreathe and thoiigbt* that burn. » 

[i) « Could I soar ivilh the pheuix , outillions of thune 

n With hinj I wnuld wish to expire ni ihe bla/.e, » 

Vers inédits de Uyien. 

II 

puisse offrir au public c'est la réunion de deux noms tell que 

ceux de Byron et de Moore. 

Conditions de la souscription. 

Les mémoires de lord Byron formeront 4 vol. hi-8° , et se-

ront publiés cm deux livraisons. 

La première livraison , composée de a volumes , paraîtra 

dans le courant de janvier i83o. 

Prix de chaque volume , 7 fr. 5o c. 

(5656) LE SALON , LE BOUDOIR, LE THÉÂTRE ET 

L'HOSPICE. 

Par madame M (Montessu , premier sujet de la danse à 

l'Académie royale de Musique (1). 

Il ne faut quede la science pourécrire un roman historique; 

il faut de l'observation et des qualités que ne donne point l'é-

tude pour f lire un roman de passion. Là tout est à créer ; et 

que les femmes sont propres à ce genre d'ouvrage ! elles ont 

cet esprit qui devine , et ce tact délicat d'observation, émoussé 

chez les hommes par trop d'expérience. Elles écrivent comme 

elles viVent i et elles vivent en courant. 

Ce sont ces précieuses qualités qui brillent dans l'ouvrage de 

M.me Monlessu! Que la figure de son héroïne se détache sur 

les draperies du boudoir ou sur les murs de la salpétrière, il y 

a daus son style et dans la fraîcheur de ses peintures une grâce 

qui est l'attribut exclusif de son sexe. 

Vainement l'auteur a voulu cacherson nom derrière le voile 

dj l'anonyme; sans soulever cette gaie transparente la capitale 

a reconnu nue des premières artistes de l'Académie royale de 

Musique, un des plus beaux talens de la France. Son livre est 

41 n rôle pour elle , il emporte le succès. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(5656) Lé trois mai mil huit cent vingt-neuf, Jean-Antoine 

Rivoire, propriétaire et marchand de chevaux , demeurant à 

St-Pierre-Lapalud , a vendu à Jean-François Rivoire , proprié-

taire et maréchal-ferrant, demeurant en la même commune , 

et à Etienne Rivoire, propriétaire-cultivateur, demeurant à 

St-Laurent-de-Vaux, ses frères, co-acquéreurs solidaires , un 

domaine composé de bâtimens , prés , terres, vignes et bois, 

de la contenue de trois hectares environ , situé à St-Pierre-La-

palud , au prix de six mille francs , par contrat passé devant 

M" Desprez , notaire à l'Arbresle, ledit jour trois mai, enre-

gistré et transcrit au bureau des hypothèques de Lyon. 

Une copie collatiounée et certifiée par M* Faugier , avoué 

des acquéreurs, a été déposée au greffe du tribunal civil de 

Lyon, le cinq janvier mil buit cent trente, et le dépôt a été 

dénoncé à M. le procureur du roi près ledit tribunal, à Benoîte 

Perraebon, femme de Jean-Antoine Rivoire , vendeur, et à 

Pierrette Poizat, veuve d Etienne Rivoire , père du vendeur , 

tant en son nom que comme tutrice de ses enfans mineurs, eu 

conformité de l'art. 2194 du code civil. 

L'extrait ci-dessus est inséré dans le journal pour que tous 

inconnus du chef desquels il pourrait être requis des inscrip-

tions pour la conservation d'hypothèques légales existantes sur 

les immeubles vendus à Jean-François et Etienne Rivoire , in-

dépendamment de l inscription , soient valablement informés 

et puissent remplir la formalité de l'inscription dans le délai 

de deux mois, prescrit par l'article précité , à peine de dé-

chéance. 

Pour extrait conforme ; Signé FAUGIER , avoué. 

(365y^ Suivant contrat passé devant M" Pré et son collè-

gue , notaires à Lyoïn , le vingt-neuf décembre mil huit cent 

vingt-neuf , enregistré et transcrit , MM. Antoine et Jean-

Claude-Etienne Souvanau , propriétaires , demeurant à Lyon , 

rue de l'Archevêché , ont acquis conjointement pour la pro-

priété appartenir au survivant, de Mad. Thérèse-Benoîte Mo-

uler , veuve de M. Jean-Baptiste Micoud , propriétaire, de-

meurant en cette ville, rue St-Marcel , une petite maison , un 

jardin et une parcelle de vigne, le tout contigu , situé à Lyon, 

quartier de Fourvières, et provenant à la veuderesse des sue-

cessions de ses défunts père et mère , auxquels M. Jean-Pierre 

Piron eu avait consenti vente, par acte reçu M" Duguevt et 

son collègue, notaires audit Lyon , le vingt-quatre mars' mil 

huit cent six. 

MM. Souvanau , voulant purger les hypothèques légales qui 

peuvent grever les immeubles à eux vendus, out fait déposer 

le sept janvier mil huit cent trente, au greffe du tribunal de 

première instance séant à Lyon , une expédition collatiounée 

de leur contrat d acquisition précité, dontextrait a été de suite 

affiché en l'auditoire dudit tribunal conformément à la loi. Ces 

dépôt et affiche out été , par exploit de Barcet, huissier , dé-

uoucésle quinze du même mois, i"à M. Micoud , négociant, 

demeurant à Lyon , rue Romarin , n" 5 , en qualité de su-

brogé-tuteur décerné aux enfans mineurs de feu Jean-Baptiste 

Micoud et de ladite dame veuderesse ; 2° et à M. le procureur 

du roi près le tribunal civil de Lyon , avec interpellation de 

requérir inscription sur les fonds sus-désignés , daus le délai 

de deux mois, pour raison d hypolhèques légales , et déclara-

tion qu'à défaut de le faire dans ce délai , lesdits immeubles 

seront affranchis de toutes hypothèques de cette nature ; et 

(1) Deux vol. in-12 imprimés avec le plus grand luxe, sur 

grand papier vélin, Prix 8 fr., et 9 fr. 5o c. franc de port par 

la poste. A Paris, chez Moreau-Rosier, rue Montmartre , 11° 68, 

etchez tous les libraires de la France. 

que ceux , autres que lesdits mineurs , du chef desquels il
 pom> 

rait être pris des inscriptions sur la propriété dont s'agit ,
 n

'é. 

tant pas connus des acquéreurs , ceux-ei feraient la présent 

publication conformément à l'art. 680 du code de procédure, 

civile et à l'avis du conseil-d élai du 9 mai 1007 , approuvé l
e 

premier juin de la même année. 

(36581 VENTE 

PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'une maison et dépendances , situées à la trotx-lioussc , dos du 
Cliarriot-d'Or. 

Appert que , par procès-verbal rédigé le trente décembre mil 

huit cent vingt-neuf, par l'huissier Blanc ; visé le même jour p
ar 

M. Collet, greffier de la justice de paix du troisième arrondisse, 

ment de Lyon, et par M. G. Burdin , adjoint de M. le maire de 

la commune delà Croix-Rousse, lesquels en ont chacun séparé-
ment reçu copie entière ; enregistré , le trente-un du même ni

0
i
s 

par M. (ïuillot, quia reçu deux francs vingt centimes ; trans! 

çnt, le deux janvier suivant, au bureau des hypothèques de 

Lyon , vol. 17, n» 9 , reçu les.droits , signé Guyon, etaugreHç 

du tribunal civil de première instance de ladite ville , le onze d
u 

même mois, registre ou volume 09, n" 9, signé Luc , greffier-

il a été procédé , à la requête du sieur Antoine Belime ,
 War

' 

chand tailleur de pierres , demeurant à St-Didier-au-Mont-d'Or 

arrondissement de Lyon , patenté le premier juin dernier, n° 3n! 

lequel fait et continue son élection de domicile et constitution' 

d'avoué en l'étude et personne de M« François Durand , licencié 

endroit, avoué exerçant prés le tribunal civil de première iris, 

lance séant i Lyon , y demeurant , place de la Baleine , n" G . 

au préjudice du sieur Philippe Moynat, maître menuisier , de-

meurant en la commune de la Croix-Rousse , faubourg de Lyon • 

et en tant que de besoin , au préjudice du sieur Louis Deszaul 

che , rentier , demeurant à Lyon , bâtiment de l'Hôtel de-Vill
e

. 

et Gauchet, teneur de livres , demeurant aussi à Lyon , rue St. 

Jean , syndics provisoires nommés à ta faillite dudit Philippe 

Moynat, à la saisie immobilière des biens immeublesquepossède 

ledit Philippe Moynat, consistant : 

En une maison , située commune de la Croix-Rousse, faubourg 

de Lyon , clos du Charriot-d'Or , dépendant de la justice de pait 

du troisième arrondissement de ladite ville, et le second du dé-

partement du Rhône ; laquelle est construite sur un terrain ac^ 

quis du sieur Gigaudeau , dans une rne qui n'a pas encore de 

nom , tendant de la rue du Mail à celle du Chapeau-Rouge , vis-

à-vis le couvent de la Visitation ; elle se compose de rez-de-chaus-

sée , trois étages et mansardes sur le devant, et greniers sur le 

derrière; quatre arcs au rez-de-chaussée, quatre croisées à chaque 

étage sur le devant, et trois à ehaque étage sur le derrière ; un 

escalier en pierre jusqu'au troisième ; ensuite , un escalier en 

bois qui conduit aux mansardes et aux greniers. Sur i'espalier du 

quatrième étage , sont deux petites chambres, ayant chacune 

une croisée au nord , un grenier commun , et caves voûtées ; une 

cour au nord, dans laquelle est un puits commun avec le sieur 

Legros ; l'escalier est aussi Commun avec la maison projetée du-

dit sieur Legros. 

Celte maison est confinée, au midi, par la rue tendant de 

celle du Mail à celle du Chapeau-Rouge , et un emplacement de 

terrain à bâtir , appartenant au sieur Gigaudeau ; au nord et à 

l'occident, par les clos et terrain dudit sieur Gigaudeau ; et à 

l'orient , par un terrain à bâtir , appartenant au sieur Legros. 

Cette maison est construite partie en pierre et partie en pizay, 

sur une superficie d'environ 7 ares 70 centiares. 

Il sera procédé à la première lecture et publication du cahier 

des charges , clauses et conditions d'après lesquelles aura lieu la 

vente , par la voie de l'expropiiation forcée , de l'immeuble ci-

dessus , par-devant le tribunal civil de première instance séant 

à Lyon , en l'audience publique des criées dudit tribunal , sis 

dans l'une des salles du palais de justice , hôtel de Chevriéres, 

place St-Jean , du samedi vingt-sept février mil buit cent trente, 

depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

François DHUKD , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués près ledit tribunal. 

S'adresser, pourde plus amples renseignemens, audit M« Fran-

çois Durand , avoué du poursuivant ; ou au greffe du tribunal, 

où le cahier des charges sera déposé. 

ANNONCES DIVERSES. 

(3558-a) Avis à MM. les amateurs de patins. 

M. Blanc a l'honneur de prévenir le public qu'il tient l'Ile 

de Robiuson, aux Brotteaux, port d'Henri IV , qu'il y fait pa-

tiner sur la lône. Il y a une très-belle glace , bien soignée, 

que l'on peut parcourir en toute sûreté. Ou y trouvera des pa-

tins de première qualité. Il donne des contremarques pour la 

sûreté des manteaux et carriks sur sa responsabilité. 

Celte lône est close eu planches ; les amateurs de patius n'au-

ront aucun trouble pat- les enfans , car il n'y existe aucune 

glissière. Les personnes qui voudront bien l'honorer de leur 

confiance seront très-satisfaites , il y aura toujours du fea. 

Le sieur Blanc enseigne à patiner en très-peu de leçons. 
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